
 
 

 

 



   

  

  

 

 
1 Soit la moitié du montant budgété initialement par le gouvernement au moment de la conception du 
dispositif de prix-plafonds. 
2 La contribution versée par l’Etat pour couvrir la composante réglementée (tarif ENR) tombera ainsi à 12,5 Md 
CZK en 2024 (contre 60 Md CZK en 2023 avec le bouclier énergétique). 
3 La composante réglementée détermine entre 20% et 40% du prix final de l’électricité selon les clients, et 
entre 10% et 20% pour le gaz. 



 



 

 

 

ANNEXE 

Annexe 1 – Formation du prix de détail 
 

 

 

 

 

Source : AIE – rapport « République tchèque » 2021 
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